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PREFET DU GARD

Direction Régionale de l'Environnement,
de l'Aménagement et du Logement Occitanie

Direction des Risques Naturels
Département Ouvrages Hydrauliques et Concessions
Division Est

Affaire suivie par : Laurent MARTIN
laurent-g.martin@developpement-durable.gouv.fr
Tél. 04 34 46 63 85 

ARRETE PREFECTORAL n°

clôturant l’instruction de l’étude de dangers du barrage de Ceyrac situé sur le cours d’eau le
Rieumassel sur la commune de Conqueyrac

(identifiant barrage :FRA0300008)

Le Préfet du Gard
Chevalier de l’ordre national du mérite

VU le code de l’environnement, et en particulier son titre 1er du livre II ;

VU le  code de l’environnement,  et  en particulier  ses  articles L.211-1 ,  L.181-14, R.181-45,et
R.214-115 à R.214-117 ;

VU le décret n° 2015-526 du 12 mai 2015 relatif aux règles applicables aux ouvrages construits ou
aménagés en vue de prévenir les inondations et aux règles de sûreté des ouvrages hydrauliques ;

VU l’arrêté ministériel du 12 juin 2008, modifié par arrêté du 3 septembre 2018,  définissant le
plan de l’étude de dangers des barrages et des digues et en précisant le contenu ;

VU l’arrêté ministériel du 6 août 2018 fixant des prescriptions techniques relatives à la sécurité des
barrages ;

VU l’arrêté préfectoral du 6 avril 1967 autorisant la construction du barrage de Ceyrac en vue de
l’écrêtement des crues – Règlement d’eau ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2007-341-6 du 7 décembre 2007 portant prescriptions complémentaires
pour le barrage de Ceyrac sur le Rieumassel intéressant la sécurité publique ;

VU le courrier du 19 mars 2008 de la direction départementale de l’agriculture et de la forêt du
Gard portant classement du barrage de Ceyrac ;

VU l’étude de dangers du barrage de Ceyrac référencée datée du 28 octobre 2014, transmise le 19
décembre 2014 au service de contrôle de la sécurité des ouvrages hydrauliques ;

VU l’avis du 21 septembre 2015 du pôle d’appui technique IRSTEA (Institut national de Recherche
en Sciences et Technologies pour l’Environnement et l’Agriculture) sur cette étude, ;

VU les observations apportées par le Conseil Départemental du Gard, par courriers des 1er avril
2016 et 24 octobre 2019 ;

VU le rapport de la DREAL Occitanie en date du 8 janvier 2020 ;

Considérant que le plan de l’étude de dangers susvisée, présenté est conforme à celui figurant en
annexe de l’arrêté du 12 juin 2008 susvisé, en termes de contenu ;
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Considérant que l'étude de dangers du barrage de  Ceyrac détaille  des  mesures  de prévention,
protection  ou  réduction  des  risques  qu’il  convient  d’acter  et  qu’il  incombe  au  responsable  de
l’ouvrage de maintenir ;

Considérant, en outre,  que les conclusions et recommandations issues de l'étude de dangers du
barrage de  Ceyrac, ainsi que l'analyse de cette étude, nécessitent de prescrire au responsable de
l’ouvrage la réalisation d'études complémentaires et de mesures de maîtrise des risques ;

Considérant qu’en application des dispositions de l'article R.214-117 du code de l'environnement
il peut être demandé la réalisation d'études complémentaires ou nouvelles, suite à l'étude de dangers
d’un barrage ;

Considérant qu’en application des dispositions de l'article R.181-45 du code de l'environnement il
peut être fixé par arrêté complémentaire toutes les prescriptions additionnelles que la protection des
éléments mentionnés à l’article L.211-1 rend nécessaires ;

Considérant par ailleurs que le barrage de Ceyrac relève de la classe B au sens de l’article R214-
112 du code de l’environnement et que l’étude de dangers de ce barrage doit être actualisée au
moins tous les quinze ans ;

Sur proposition de M. le Secrétaire Général de la préfecture du Gard ;

ARRETE

ARTICLE 1  er   – Mesures de maîtrise des risques

Dans le cadre de l’exploitation du barrage de Ceyrac, le Conseil Départemental du Gard met
en œuvre et maintient l’ensemble des mesures organisationnelles et dispositions techniques visant à
prévenir, protéger ou réduire les risques identifiés, figurant dans l’étude de dangers référencée ci-
dessus.

Ces dispositions sont mises en œuvre sans délai.

ARTICLE 2 – Études et mesures de maîtrise des risques complémentaires

Pour l'exploitation du barrage de Ceyrac le Conseil Départemental du Gard réalise les études
complémentaires suivantes et les transmet à la DREAL occitanie, service de contrôle de la sécurité
des ouvrages hydrauliques, au plus tard dans les délais fixés ci-après :

2-1 –   Politique de prévention des accidents majeurs et du système de gestion de la sécurité

Le Conseil Départemental du Gard complète la description de sa politique de prévention des
accidents majeurs et du système de gestion de la sécurité (SGS) fournie par l’étude de dangers,
conformément au paragraphe 4 de l’annexe de l’arrêté ministériel  du 12 juin 2008 susvisé,  en
particulier par la présentation et les références des procédures ou dispositions prises :

• relatives à la gestion du retour d’expérience ;

• pour s’assurer du respect des procédures, auditer et réviser le SGS dans le cadre de son
amélioration continue.

Ces compléments à l’étude de dangers sont transmis sous un délai de un an, à compter de la
notification du présent arrêté.

2-2 –  Étude   de conformité et de stabilité du barrage

Le Conseil Départemental du Gard fournit une révision de l’étude de stabilité du barrage
vérifiant sa conformité aux exigences essentielles de sécurité fixées par l’arrêté ministériel du 6
août 2018 susvisé.
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L’étude privilégiera les méthodes de justification présentées dans les recommandations les
plus récentes du Comité Français de Barrages et Réservoirs (CFBR). D'autres référentiels peuvent
être utilisés à condition de démontrer qu'ils conduisent à un niveau de sécurité au moins équivalent.
Pour les domaines techniques non couverts par les recommandations du CFBR, le référentiel utilisé
(Eurocodes par exemple) sera explicité.

Cette étude est transmise sous un délai de dix-huit mois, à compter de la notification du
présent arrêté.

2-3 –    compléments à l’étude de dangers 

Le Conseil Départemental du Gard transmet lors de la prochaine actualisation de l’étude de
dangers les informations, analyses, études suivantes :

• l’étude de la faisabilité de mesures, pendant les crues, des débits de drainage en sortie de
galerie ; le cas échéant, le Conseil Départemental du Gard procède à ces mesures ;

• l’étude de la possibilité de laisser ouvertes en permanence ou de supprimer les vannes de la
conduite de vidange.

ARTICLE 3 – Classe du barrage     ; actualisation de l’étude de dangers

Le barrage  de  Ceyrac  relève  de  la  classe  B,  au  sens  de  l’article  R214-112 du  code  de
l’environnement.

Le Conseil Départemental du Gard réalise une mise à jour de l’étude de dangers du barrage
de  Ceyrac,  conformément  aux  dispositions  des  articles  R.214-115  à  R.214-117  du  code  de
l’environnement et de l’arrêté ministériel susvisé du 12 juin 2008.

Cette actualisation de l’étude de dangers est transmise avant le 31 décembre 2029.

ARTICLE 4   – Délais et voies de recours

La présente décision sera notifiée à Monsieur le Président du Conseil Départemental du Gard
et sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Gard .

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif
territorialement compétent :

• par le bénéficiaire, dans le délai de deux mois suivant sa notification, soit par courrier, soit
par l'application informatique télérecours accessible sur le site  http://www.telerecours.fr,
conformément  aux  dispositions  des  articles  R  421-1  et  suivants  du  code  de  justice
administrative ;

• par les tiers, dans un délai de quatre mois à compter de l’accomplissement des formalités
de  publicité,  conformément  à  l’article  R.514-3-1  du  code  de  l’environnement,  soit  par
courrier,  soit  par  l'application  informatique  télérecours  accessible  sur  le  site
http://www.telerecours.fr.

ARTICLE 5 – Exécution

Le Secrétaire Général de la préfecture du Gard, le directeur régional de l’environnement de
l’aménagement et du logement, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du
présent arrêté.

Nîmes, le 24 janvier 2020

Signé

Didier LAUGA
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DREAL Occitanie -34

30-2020-01-24-016

clôture de l’instruction de l’étude de dangers du barrage de

Conqueyrac 

situé sur le fleuve Vidourle, commune de Conqueyrac
arrêté de prescriptions complémentaires pour la mise en œuvre et le maintien de l’ensemble des

mesures organisationnelles et dispositions techniques visant à prévenir, protéger ou réduire les

risques identifiés, figurant dans l’étude de dangers.
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PREFET DU GARD

Direction régionale de l'environnement, de
l'aménagement et du logement  
Direction des Risques Naturels
Département Ouvrages Hydrauliques et Concessions

ARRETE PREFECTORAL n°

clôturant l’instruction de l’étude de dangers du barrage de Conqueyrac 
situé sur le fleuve Vidourle, commune de Conqueyrac

(identifiant barrage :FRA0300010)

Le Préfet du Gard
Chevalier de l’ordre national du mérite

VU le code de l’environnement, et en particulier son titre 1er du livre II ;

VU le code de l’environnement, et en particulier ses articles  L.211-1, L.181-14, R.181-45,  et
R.214-115 à R.214-117 ;

VU le décret n° 2015-526 du 12 mai 2015 relatif aux règles applicables aux ouvrages construits ou
aménagés en vue de prévenir les inondations et aux règles de sûreté des ouvrages hydrauliques ;

VU l’arrêté ministériel du 12 juin 2008, modifié par arrêté du 3 septembre 2018, définissant le plan
de l’étude de dangers des barrages et des digues et en précisant le contenu ;

VU l’arrêté ministériel du 6 août 2018 fixant des prescriptions techniques relatives à la sécurité des
barrages ;

VU l’arrêté préfectoral du 13 mai 1981 portant règlement d’eau pour la construction du barrage de
Conqueyrac en vue de l’écrêtement des crues ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2007-341-9 du 7 décembre 2007 portant prescriptions complémentaires
pour le barrage de Conqueyrac sur le Vidourle intéressant la sécurité publique ;

VU le courrier de la direction départementale de l’agriculture et de la forêt du Gard en date du 19
mars 2008 qui classe le barrage de Conqueyrac en classe B au sens du décret du 11 décembre 2007;

VU l’étude de dangers du barrage de Conqueyrac, version 1.0 datée du 27 octobre 2014, transmise
le 19 décembre 2014 au service de contrôle de la sécurité des ouvrages hydrauliques ;

VU l’avis  du  pôle  d’appui  technique  IRSTEA (Institut  national  de  Recherche  en  Sciences  et
Technologies pour l’Environnement et l’Agriculture) sur cette étude, en date du 5 octobre 2015 ;

VU les observations apportées par le Conseil Départemental du Gard, par courrier du 24 octobre
2019;

VU le rapport de la DREAL Occitanie en date du 8 janvier 2020 ;

Considérant que le plan de l’étude de dangers susvisée, présenté est conforme à celui figurant en
annexe de l’arrêté du 12 juin 2008 susvisé, en termes de contenu ;

Considérant que l'étude de dangers du barrage de Conqueyrac détaille des mesures de prévention,
protection  ou  réduction  des  risques  qu’il  convient  d’acter  et  qu’il  incombe  au  responsable  de
l’ouvrage de maintenir ;
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Considérant, en outre,  que les conclusions et recommandations issues de l'étude de dangers du
barrage de Conqueyrac, ainsi que l'analyse de cette étude, nécessitent de prescrire au responsable
de l’ouvrage la réalisation d'études complémentaires et de mesures de maîtrise des risques ;

Considérant qu’en application des dispositions de l'article R.214-117 du code de l'environnement
il peut être demandé la réalisation d'études complémentaires ou nouvelles, suite à l'étude de dangers
d’un barrage ;

Considérant qu’en application des dispositions de l'article R.181-45 du code de l'environnement il
peut être fixé par arrêté complémentaire toutes les prescriptions additionnelles que la protection des
éléments mentionnés à l’article L.211-1 rend nécessaires ;

Considérant par ailleurs que le barrage de Conqueyrac relève de la classe B au sens de l’article
R214-112 du code de l’environnement et que l’étude de dangers de ce barrage doit être actualisée
au moins tous les quinze ans ;

Sur proposition de M. le Secrétaire Général de la préfecture du Gard ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er   – Mesures de maîtrise des risques

Dans le cadre de l’exploitation du barrage de Conqueyrac, le Conseil Départemental du Gard
met en œuvre et maintient l’ensemble des mesures organisationnelles et dispositions techniques
visant  à  prévenir,  protéger  ou  réduire  les  risques  identifiés,  figurant  dans  l’étude  de  dangers
référencée ci-dessus.

Ces dispositions sont mises en œuvre sans délai.

ARTICLE 2 – Études   et m  esures de maîtrise des risques   complémentaires

Pour l'exploitation du barrage de Conqueyrac, le Conseil Départemental du Gard réalise les
études complémentaires suivantes et les transmet à la DREAL occitanie, service de contrôle de la
sécurité des ouvrages hydrauliques, au plus tard dans les délais fixés ci-après :

2-1 – Écoulement en galerie des pertuis

Le  Conseil  Départemental  du  Gard  détermine  et  met  en  œuvre  les  solutions  techniques
permettant d’améliorer l’écoulement en galerie des pertuis, afin de remédier au phénomène décrit
au paragraphe 3.3.2.1 de l’étude de dangers.

Cette étude complémentaire est transmise sous un délai de un an à compter de la notification
du  présent  arrêté.  Elle  est  accompagnée  d’un  échéancier  de  mise  en  œuvre  des  dispositions
retenues.

2-2 –   Politique de prévention des accidents majeurs et du système de gestion de la sécurité

Le Conseil Départemental du Gard complète la description de sa politique de prévention des
accidents majeurs et du système de gestion de la sécurité (SGS) fournie par l’étude de dangers,
conformément  au paragraphe 4 de l’annexe de l’arrêté ministériel  du 12 juin 2008 susvisé,  en
particulier par la présentation et les références des procédures ou dispositions prises :

• relatives à la gestion du retour d’expérience ;

• pour s’assurer du respect des procédures, auditer et réviser le SGS dans le cadre de son
amélioration continue.

Ces compléments à l’étude de dangers sont transmis sous un délai de un an, à compter de la
notification du présent arrêté.
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2-3 - Mesures des débits de drainage

Le  Conseil Départemental du Gard étudie la faisabilité de mesures, pendant les crues, des
débits de drainage à l’exutoire du caniveau de pied aval, et le cas échéant, procède à ces mesures .

Cette étude est  transmise sous un délai de un an, à compter de la notification du présent
arrêté.

2-4 – Auscultation

Le Conseil Départemental du Gard fournit une étude du contrôle de stabilité à long terme du
barrage.  Cette  étude  devra  évaluer  la  fiabilité  et  la  pérennité  des  mesures  dynamométriques
effectuées sur les tirants, ainsi que la représentativité de ces mesures sur l’état des 350 tirants.

Dès  lors  que  l’auscultation  des  tirants  par  les  mesures  actuelles  ne  garantirait  pas  une
surveillance efficace de l’évolution de l’ensemble des tirants, et par conséquent de la stabilité du
barrage, l’étude définira un mode d’auscultation pérenne de l’ouvrage.

Cette étude est transmise sous un délai de 1 an, à compter de la notification du présent arrêté.
Elle est accompagnée d’un échéancier de mise en œuvre des dispositions retenues.

2-5 –  Étude   de conformité et de stabilité du barrage

Le  Conseil Départemental du Gard fournit une révision de l’étude de stabilité du barrage
vérifiant sa conformité aux exigences essentielles de sécurité fixées par l’arrêté  ministériel du 6
août 2018 susvisé.

L’étude privilégiera les méthodes de justification présentées dans les recommandations  les
plus récentes du Comité Français de Barrages et Réservoirs (CFBR). D'autres référentiels peuvent
être utilisés à condition de démontrer qu'ils conduisent à un niveau de sécurité au moins équivalent.
Pour les domaines techniques non couverts par les recommandations du CFBR, le référentiel utilisé
(Eurocodes par exemple) sera explicité.

Les caractéristiques du barrage et les calculs correspondants prendront en compte l’altitude
de la crête du parapet (127,10 m NGF) plutôt que l’altitude de la crête du remblai.

Cette étude est  transmise sous un délai de dix-huit mois,  à compter de la notification du
présent arrêté.

2-6 –  C  ompléments à l’étude de dangers 

Le Conseil Départemental du Gard transmet lors de la prochaine actualisation de l’étude de
dangers les informations, analyses, études suivantes :

• L’évaluation  de  la  capacité  d’évacuation  des  crues  par  le  barrage tenant  compte  d’un
éventuel ennoiement du seuil déversant. 

• L’analyse de risques complétée par l’étude du scénario de l’obstruction des pertuis et par le
scénario de l’obstruction partielle du seuil.

ARTICLE 4 – Classe du barrage     ; actualisation de l’étude de dangers

Le barrage de Conqueyrac relève de la classe B, au sens de l’article R214-112 du code de
l’environnement.

Le Conseil Départemental du Gard réalise une mise à jour de l’étude de dangers du barrage
de Conqueyrac, conformément aux dispositions des articles R.214-115 à R.214-117 du code de
l’environnement et de l’arrêté ministériel susvisé du 12 juin 2008.

Cette actualisation de l’étude de dangers est transmise avant le 31 décembre 2029.

DREAL Occitanie -34 - 30-2020-01-24-016 - clôture de l’instruction de l’étude de dangers du barrage de Conqueyrac 
situé sur le fleuve Vidourle, commune de Conqueyrac 43



ARTICLE 5   – Délais et voies de recours

La présente décision sera notifiée à Monsieur le Président du Conseil Départemental du Gard
et sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Gard.

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif
territorialement compétent :

• par le bénéficiaire, dans le délai de deux mois suivant sa notification, soit par courrier, soit
par l'application informatique télérecours accessible sur le site  http://www.telerecours.fr,
conformément  aux  dispositions  des  articles  R  421-1  et  suivants  du  code  de  justice
administrative ;

• par les tiers, dans un délai de quatre mois à compter de l’accomplissement des formalités
de  publicité,  conformément  à  l’article  R.514-3-1  du  code  de  l’environnement,  soit  par
courrier,  soit  par  l'application  informatique  télérecours  accessible  sur  le  site
http://www.telerecours.fr.

ARTICLE 6 – Exécution et notification 

Le Secrétaire Général de la préfecture du Gard, le directeur régional de l’environnement de
l’aménagement et du logement, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du
présent arrêté.

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Gard, et
sera notifié à l’exploitant. Copie du présent arrêté sera adressée à l’ensemble des services énumérés
au présent article.

Nîmes, le 24 janvier 2020

Signé

Didier LAUGA
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Préfecture du Gard

30-2020-01-28-003

Arrêté portant attribution de la médaille de bronze pour

acte de courage et de dévouement
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Préfecture du Gard

30-2020-01-31-001

Avenant à la convention constitutive du Conseil

départemental de l'accès au droit du Gard

Avenant à la convention constitutive du Conseil départemental de l'accès au droit du Gard
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